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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-94565

Département(s) de publication : 80
 Annonce n° 24-94565

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-70606

Section 2 - Identification de l'acheteur

CHU AMIENS PICARDIE, établissement support du Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Groupement Hospitalier de Territoire Somme Littoral Sud

M. Du GHT SOMME LITTORAL SUD Direction des AchatsCorrespondant :  , CHU AMIENS PICARDIE
Place Victor Pauchet  Adresse :  , 80054 Amiens cedex 1

Section 3 - Description du marché

Maintenance des machines de gravure et fourniture de plaques pour le CHU Amiens Objet du marché : 
Picardie

Section 4 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 5 - Attribution(s) du marché

 - Maintenance de la machine de gravureLot(s) 1

Marché totalement infructueux.

 - Fourniture de plaques de gravureLot(s) 2

Marché totalement infructueux.

Section 6 - Autres informations

06/08/2024Date d'attribution du marché : 
Le marché (lots n°1 et 2) a été déclaré infructueux pour absence d'offre par Autres informations : 

décision en date du 06/08/2024. Une nouvelle consultation sera relancée selon la même procédure.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-94565
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-94565
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13/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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